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Projet de loi allouant des crédits supplémentaires et autorisant des transferts 
et des régularisations au Budget de l'exercice 1900 ('). 

~-- 

RAPP• >HT 
FA1T, AU NO)l DE LA CO.\BIISSION ('), PAR ~I. LEFEBVRE. 

~fEssrnuas, 

Le projet de loi soumis aux délibérations de la Chambre a pour objet d'al 
louer des crédits supplémentaires au Budget <le l'exercice 1900 et d'autoriser 
des transferts cl des régularisatious pour le même budget. 
li a été examiné par la section centrale chargée de l'examen du Budget des 

Voies cl Moyens pour l'exercice H)OI, constituée en co111111issio11 spéciale, et 
n'a donné lieu a aucune observa li ou. 

La nolc cl les tableaux. annexés au projet de loi justifient d expliquent 
les propositions qui nous sont soumises par Ic Gouvemcmeut. 

Votre Commission spéciale a admis les motifs invoqués et a adopté le 
projet de loi à l'unanimité. Elle prnpo~c son adoption par la Chambre <les 
Représentants. 

Le Bapporteuv; Le Président, 

• .\I.DEUT LEFEBVI\E. F. SCIIOLLAERT . 

( 1) Projet de loi, no 22ï. 
(2) La Commission était composée <le MM. ScnOLLAEnT, président, DENIS) NEI\JNCX, VAl'l 

CLtlsMl'UT'Œ) HELLl>}1l.J'lH:, FlltlJÉIUC DELVAUX, LEFF.BVI\E, 
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